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Collège Capeyron   
50, avenue du Bédat   
33700 MERIGNAC 

 05.56.47.01.06 
ce.0330145d@ac-bordeauxfr 

 

Mérignac, jeudi 18 juin 2020 

Ouverture pour tous les élèves - Lundi 22 juin 2020 

 
Dans le cadre du protocole sanitaire assoupli en vigueur au 22 juin 2020, le collège accueillera tous ses 
élèves sur l’emploi du temps ordinaire.  
 
La configuration des salles de classe (surface, mobilier,…) ne permet pas la distanciation physique d’au 

moins un mètre. L’espace est organisé de manière à maintenir la plus grande distance possible entre 

les élèves et le port du masque de protection est obligatoire dans les salles.  

 

Il appartient aux parents de fournir des masques à leurs enfants.  

 

Le fonctionnement de la précédente période est maintenu pour éviter le brassage entre élèves de 

classes ou de groupes différents.  

 

 Une salle unique est affectée pour une classe comme précédemment. 

 Les enseignants se déplacent selon l’emploi du temps 

 La circulation des élèves dans les bâtiments est limitée, organisée et encadrée  

 Les récréations sont organisées par groupe de classe en tenant compte des gestes barrières et 

du lavage des mains.  

 Les règles de distanciation entre élèves dans les espaces extérieurs sont assouplies. Les 

récréations sont décalées pour éviter le brassage entre élèves de classes.  

Le service de restauration pour les élèves demi-pensionnaires est rétabli.  
 
La configuration de la salle à manger est organisée pour limiter la densité et respecter la distance d’au 

moins un mètre. Un ordre de passage est établi par groupes de classes : 

 
- A partir de 11h30 – classes de 6e  

- A partir de 12h00 – classes de 5e  

- A partir de 12h30 – classes de 4e et 3e  

Avant le passage à la cantine, le lavage des mains est obligatoire et supervisé par la vie scolaire.  
 
Le nettoyage des locaux est effectué une fois par jour et la désinfection des surfaces les plus 
fréquemment touchées deux fois par jour. Les salles de classe sont régulièrement aérées pendant 15 
minutes.  
 
A l’accueil des élèves, le lundi 22 juin, l’infirmière scolaire et les professeurs rappelleront aux élèves 

l’obligation du port du masque, le respect des gestes barrières et la nécessité de se laver très 

régulièrement les mains. L’infirmerie propose une prise de température et assure la surveillance 

d’éventuels symptômes.  

 
L’équipe de direction 
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